
DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE   

ARRONDISSEMENT D’ARLES     

COMMUNE DE MOLLEGES    Conseillers en exercice : 23 

        Présents  :17  

        Représentés  : 03 

        Votes pour             : 20 

Séance du 18 décembre 2024    Votes contre    : 0 

Date de convocation : 13 décembre 2024   Abstention   : 0 
 

        

Objet : Approbation de la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
 

N°2024-12-18-03 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’an deux mille vingt quatre et dix huit décembre à dix neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de Mollégès, régulièrement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance ordinaire du mois 
de décembre sous la présidence de Madame Corinne CHABAUD, Maire. Monsieur Benoit FABRE a 
été élu secrétaire de séance. 
 
Présents : Tous les conseillers à l’exception de Maurice BRES, Christine FABRIGOULE, Marion 
PITRAS, Frédéric FABRE, Clément CHABAUD. 
Monsieur Benoit FABRE ne prend pas part au vote.  
 
Représentés :Christine FABRIGOULE est représentée par Gilles CASTEAU, Marion PITRAS est 
représentée par Evelyne FAURE, Frédéric FABRE est représenté par Jean-François RIGAT. 
 
Objet : Approbation de la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
 
Madame le Maire indique qu’une modification n°1 du PLU a été engagée portant sur les points 
suivants : 

- réduction du secteur UBc et de son emplacement réservé associé C2 et reclassement dans 
une zone UC nouvellement créée ; 

- suppression des emplacements réservés B2, B4 et C1 ; 
- modification de l’emplacement réservé B3 devenant B2 ; 
- ajustements réglementaires : 

➢ créer un secteur UEb sur le « secteur de Mollégès Gare » actuellement en zone UE 
pour autoriser les hébergements hôteliers, 
➢ règlementer le rejet des eaux de piscines, 
➢ modifier les prescriptions concernant la hauteur des clôtures en bordures des voies, 
➢ modifier les prescriptions concernant la nature des clôtures en bordures des voies en 
zone agricole. 

 
Cette procédure de modification s’est inscrite dans le cadre de l’article L.153-36 du code de 
l’urbanisme car la modification du PLU envisagée n’a pas pour effet : 

- soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

- soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
- soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance ; 

- soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de 
la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 



- soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 
Conformément à l’article L.153-40 du code de l’urbanisme, le projet de modification n°1 du PLU a été 
notifié aux personnes publiques visées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l'urbanisme. Les 
avis reçus par la commune ont été versés au dossier d’enquête publique. 
 
L’autorité environnementale, saisie le 25 avril 2024 dans le cadre de la demande d’examen au cas par 
cas au titre de l’article R.104-12 3° du code de l’urbanisme, a conclu à l’absence de nécessité 
d’évaluation environnementale de la modification n°1 du PLU par avis conforme n°CU-2024-3691 du 
20 juin 2024. Cet avis conforme a été versé au dossier d’enquête publique. 
 
Par délibération du conseil municipal du 25 juillet 2024, le conseil municipal a décidé de ne pas 
réaliser d’évaluation environnementale dans le cadre de la modification n°1 du PLU. 
 
I- Sur les avis des personnes publiques associées 
 
Trois courriers ont été reçus : 
 

- avis favorable de la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône en date du 05 juin 2024 ; 
 

- avis forable de la Chambre de Commerce et de l’Industrie du Pays d’Arles en date du 05 juin 
2024 ; 

 
- avis favorable de Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-

Rhône en date du 19 juillet 2024 assorti d’une réserve : 
 

• « Intégrer dans le règlement des zones naturelles les exigences de l’article L.372-1 du 
code de l’environnement » 

• Réponse de la commune : l’article 11 de la zone naturelle (N) concernant les clôtures est 
modifié afin de les limiter à une hauteur de 1,20 mètres et de les poser à 30 cm au-
dessus du sol afin de faciliter le passage de la faune. 

 
II- Sur le déroulement de l’enquête publique 
 
L’enquête publique s’est tenue du 30 septembre 2024 au 31 octobre 2024 inclus. Monsieur le 
Commissaire-enquêteur a tenu 4 permanences. 
Il y a eu deux observations inscrites sur le registre et une observation reçue par email. 
Suite à l’enquête publique, Monsieur le commissaire-enquêteur a transmis un procès-verbal de 
synthèse des observations pour lequel la commune a apporté ses réponses dans une note en retour. 
Les observations et les réponses de la commune sont intégrées au rapport du commissaire-
enquêteur. 
Deux observations sont favorables au projet de modification du PLU. 
Une troisième observation est défavorable concernant la possibilité d’autoriser des hébergements 
hôteliers sur le secteur de Mollégès Gare au motif que ce secteur se situerait dans le périmètre de 
protection immédiate du captage d’eau potable. La commune a donné des précisions à Monsieur le 
Commissaire-Enquêteur sur le fait que la zone de protection immédiate du captage n’est pas impactée 
par la modification du PLU et que l’hébergement hôtelier est une activité compatible avec le périmètre 
de protection rapprochée conformément à la DUP autorisant le captage. La régie des Eaux de Terre 
de Provence, compétente en matière d’eau potable, a produit un courrier dans ce sens, versé au 
rapport du commissaire enquêteur. 
 
Monsieur le Commissaire-enquêteur a rendu son rapport, ses conclusions et son avis favorable sans 
réserve ou recommandation le 26 novembre 2024. Ils sont tenus à disposition du public en Mairie et 
sur le site internet de la ville pendant un an. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, le conseil municipal : 
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.151-36 et L.151-41 ; 
 



Vu l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme approuvée par délibération du conseil municipal du 04 
octobre 2019 ; 
 
Vu la mise à jour n°1 du Plan Local d’Urbanisme approuvée par arrêté municipal du 13 janvier 2020 ; 
 
Vu l’avis favorable de la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône par courrier en date du 05 juin 
2024 ; 
 
Vu l’avis forable de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Pays d’Arles par courrier en date du 
05 juin 2024 ; 
 
Vu l’avis favorable de Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône 
par courrier en date du 19 juillet 2024 assorti d’une réserve ; 
 
Vu l’avis conforme n°CU-2024-3691 de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) du 
20 juin 2024 concluant à l’absence de nécessité d’évaluation environnementale de la modification n°1 
du PLU ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 25 juillet 2024 décidant de ne pas soumettre à évaluation 
environnementale la modification n°1 du PLU ; 
 
Vu l’arrêté municipal n°01/2024 en date du 03 septembre 2024 prescrivant l’ouverture de l’enquête 
publique portant sur le projet de modification n°1 du PLU ; 
 
Vu l’enquête publique du 30 septembre 2024 au 31 octobre 2024 ; 
 
Vu le rapport, les conclusions et l'avis favorable de Monsieur le Commissaire enquêteur en date du 26 
novembre 2024 ; 
 
Considérant que les observations des personnes publiques associées appellent une modification 
mineure du dossier ne remettant pas en cause l’économie du projet de modification n°1 du PLU 
soumis à enquête publique ; 
 
Considérant que le projet de modification n°1 du PLU est prêt à être approuvé ; 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
APPROUVE la modification n°1 du PLU tel qu'elle est annexée à la présente ; 
 
DIT que, conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du code de l’urbanisme d’un affichage en 
Mairie pendant un mois et d'une mention de cet affichage en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département. 
 
La présente délibération produira ses effets juridiques dès l’exécution de l’ensemble des formalités 
prévues ci-dessus, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle du premier jour où il est 
effectué. 
 
Le dossier de modification n°1 du PLU est tenu à disposition du public en Mairie aux jours et heures 
habituels d’ouverture, sur le site internet de la commune et en Sous- Préfecture d’Arles. Il sera 
également téléversé sur le géoportail de l’urbanisme. 
 

Mollégès le 18 décembre 2024 

Corinne CHABAUD 

Maire de Mollégès 
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Séance du 25 juillet 2024 
Date de convocation : 19 juillet 2024 
 

Objet : Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) - Décision de ne pas réaliser une 

évaluation environnementale 

 

N°2024-07-25-03 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’an deux mille vingt quatre et le vingt cinq juillet à dix neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Mollégès, régulièrement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance ordinaire du mois de juillet sous 
la présidence de Madame Corinne CHABAUD, Maire. Monsieur Benoît FABRE a été élu secrétaire de 
séance. 

 

Présents : Tous les conseillers à l’exception de Jean-Paul DUREAU, Sandrine DESSAUD, Jean-
François RIGAT, Christine FABRIGOULE, Clément CHABAUD. 

 

Représentés : Sandrine DESSAUD est représentée par Evelyne FAURE, Jean-François RIGAT est 
représenté par Corinne CHABAUD, Christine FABRIGOULE est représentée par Patrick MARCON, 
Clément CHABAUD est représenté par Vivien LOESEL. 

 

Madame le Maire indique qu’une modification n°1 du PLU a été engagée et porte sur plusieurs points : 

1- réduction du secteur UBc et de son emplacement réservé associé C2 et reclassement dans 
une zone UC nouvellement créée ; 

2- suppression des emplacements réservés B2, B4 et C1 et modification de l’emplacement réservé 
B3 devenant B2 ; 

3- ajustements réglementaires : 
➢ créer un secteur UEb sur le « secteur de Mollégès Gare » actuellement en zone UE 
pour autoriser les hébergements hôteliers, 
➢ règlementer le rejet des eaux de piscines, 
➢ modifier les prescriptions concernant la hauteur des clôtures en bordures des voies, 
➢ modifier les prescriptions concernant la nature des clôtures en bordures des voies en 
zone agricole. 

 

Le décret du n°2021-1345 du 13 octobre 2021 a réformé l'évaluation environnementale des documents 

d'urbanisme. Désormais, dans le cadre notamment d’une modification du PLU, il appartient à l'autorité 

compétente en matière de PLU de décider si la procédure nécessite la réalisation d'une évaluation 

environnementale, au vu des incidences prévisibles sur l'environnement. 

 

 

Le dossier soumis à l’avis de l’autorité environnementale a permis de conclure que la modification n°1 

du PLU n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement : 

 



- Agriculture : Aucun impact sur l’agriculture. Les points 1 et 2 concernent des modifications dans 

les zones urbaines du PLU. Pour le point 3, le toilettage réglementaire n’a pas d’impact sur 

l’agriculture. 

- Milieux naturels : Aucun impact sur les milieux naturels. Les points 1 et 2 concernent des 

modifications dans les zones urbaines du PLU. Pour le point 3, le toilettage réglementaire n’a 

pas d’impact sur les milieux naturels. 

 

- Risques : les points 1 à 3 n’ont pas d’incidence sur les risques naturels. Il s’agit de toilettage 

réglementaire ne remettant pas en cause les principes édictées en matière de risques. 

 

 

En application des dispositions des articles R. 104-12 3° et R.104-35 du code de l'urbanisme, l'autorité 

environnementale a été consultée au titre de l’examen au cas par cas réalisée par la personne publique 

responsable dit « ad hoc ». Elle a confirmé l'absence de nécessité de réaliser une évaluation 

environnementale par avis conforme n° CU-2024-3691 du 20 juin 2024 considérant que le projet n’est 

pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement et la santé humaine au sens de 

l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2021 relative à l’évaluation des incidences de certains 

plans et programmes sur l’environnement. 

 

Madame le Maire propose donc au Conseil Municipal de décider de ne pas réaliser d’évaluation 

environnementale dans le cadre de la procédure de modification n°1 du PLU. 

 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.153-41 et suivants, L.104-3, R.104-12 et R.104-

33 et suivants ; 

 

Vu la saisine de l’autorité environnementale pour avis conforme au titre de l’article R.104-33 du code 

de l’urbanisme en date du 25 avril 2024 ; 

 

Vu l’avis conforme n° CU-2024-3691 de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) en 

date du 20 juin 2024 sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale dans le 

cadre de la procédure de modification n°1 du PLU ; 

 

Entendu l’exposé de Madame le Maire, 

 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article R .104-12 3° du code de l'urbanisme, la 

modification n°1 du PLU est soumise à évaluation environnementale s'il est établi, après un examen au 

cas par cas, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement ; 

 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article R.104-33 du code de l'urbanisme, il 

appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur la réalisation ou non d'une évaluation 

environnementale ; 

 

Considérant qu'au vu des éléments exposés par Madame le Maire, la modification n°1 du PLU n'est 

pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement ; 

 

Considérant que l'avis conforme n°CU-2024-3691 de la MRAE en date du 20 juin 2024 sur l’absence 

de nécessité de réaliser une évaluation environnementale confirme ces conclusions ; 

 

Considérant qu'il n'y a donc pas lieu de réaliser une évaluation environnementale ; 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 

 

DECIDE : 

 

- de ne pas réaliser d’évaluation environnementale dans le cadre de la procédure de modification 

n°1 du PLU ; 



 

DIT QUE : 

- la présente délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois et d’une 

transmission en Préfecture. 

 

 

Délibéré en séance les jours, mois et an que dessus, 

 Ont signé au registre les membres présents. 

 

 

Pour extrait conforme 

Corinne CHABAUD 

Maire de Mollégès 
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1. La concertation dans les PLU 
 
L'article L.103-2 du Code de l'Urbanisme prévoit que l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme fasse 
l'objet d'une concertation du public. 
 
Les modalités de cette concertation doivent être fixées par le Conseil Municipal (article L.103-3 du 
code de l’urbanisme). 
 
L’article L.103-4 du code de l’urbanisme dispose que « les modalités de la concertation permettent, 
pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des 
caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis 
par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et 
propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. » 
 
A l’issue de la concertation, le conseil municipal en arrête le bilan. Le bilan de la concertation sera 
joint au dossier d’enquête publique (article L.103-6 du code de l’urbanisme). 
 
2. Rappel du contenu de la délibération de prescription 
 
Le conseil municipal a prescrit la révision du Plan d’Occupation des Sols valant transformation en 
Plan Local d'Urbanisme par délibération du 03 juillet 2014 et a fixé les modalités de concertation 
suivantes : 
 

- la mise à disposition de documents et plans relatifs à la révision du POS valant transformation 
en PLU avec la possibilité de consigner les observations sur un registre à feuillets non 
mobiles ouvert à cet effet, aux heures de la mairie, 

- la rencontre avec Monsieur le maire sur rendez-vous, 

- l’information de la population par voie de presse et affichage en mairie et sur les lieux 
habituels de l’affichage, 

- la mise à disposition en mairie des éléments d’étude tout au long de la réflexion engagée 
jusqu’à ce que le Conseil Municipal arrête le projet de PLU, 

- l’organisation d’une réunion débat ou de réunions thématiques avec la population. 

 

Ces modalités de concertation avaient été définies pour, d’une part, informer la population sur les 
choix envisagés en matière de définition de l’affectation des sols, et de détermination des projets 
d’aménagement. D’autre part, recevoir et prendre en compte, le cas échéant, les observations émises 
à cette occasion. 
Pour satisfaire ces objectifs et mettre en pratique ces modalités de concertation, les actions suivantes 
ont été menées. 
 

NB : la commune a retenu de tirer le bilan de la concertation concomitamment à l'arrêt du projet de 
PLU. 
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3. Organisation de la concertation 
 

3.1. La mise à disposition de documents et plans relatifs à l’élaboration du PLU 
 
Les documents suivants ont été mis à disposition du public en Mairie et sur le site Internet dans 
l’onglet « Vie quotidienne » section « Urbanisme » : 

- Le projet de diagnostic, et ses actualisations, à compter de décembre 2016 
- le projet de PADD, et ses actualisations, à compter de décembre 2016 
- les projets de règlement, zonage et orientations d’aménagement et ses actualisations à 

compter de juillet 2017. 
 

Extrait du site Internet de la commune (novembre 2017) 
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3.2. Rencontre avec Monsieur le maire sur rendez-vous 
 
Des administrés sont venus rencontrer Monsieur le Maire. Deux sujets principaux ont été abordés : 

- le devenir des zones NB du POS, 
- des demandes de constructibilité de terrains ou de maintien de parcelles constructibles. 

 
3.3. L’information de la population par voie de presse et affichage en mairie sur 
les lieux habituels de l’affichage 

 
En dehors des réunions tenues dans le cadre de l’élaboration du PLU, le conseil municipal de 
Mollégès est soucieux de l’avis de sa population. C’est pourquoi il informe sa population sur 
l’avancement du projet dans un bulletin municipal annuel qui est généralement suivit d’une réunion 
publique. 
 

« Le conseil municipal fait le point avec sa population » 
article paru le 27/03/2016 sur le journal La Provence 
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Extrait bulletin municipal 2017 
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3.4. Réunions publiques 

 
La commune a organisé deux réunions publiques pour informer la population sur le projet de PLU, 
annoncées par insertion dans la presse, affichage en Mairie et sur le site internet : 

- la première réunion publique a été organisée le 19 décembre 2016. Cette réunion fut 
l’occasion de présenter l’avancement du diagnostic et les orientations prises pour le PADD. 

- La seconde réunion publique a été organisée le 27 juin 2017. Cette réunion fut l’occasion de 
présenter l’avancement du zonage, du règlement et des OAP. 

 
Elles ont permis d'exposer l'évolution de la réflexion de la commune sur le document d'urbanisme et 
de présenter le projet communal au travers de diaporamas reprenant les grandes lignes des 
différentes pièces du dossier (diagnostic, PADD, règlement, zonage, orientations d'aménagement et 
de programmation.). 
 

Annonce sur le site internet de la réunion publique n°1 
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Annonce dans la presse de la réunion publique n°2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annonce sur le site internet de la réunion publique n° 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.4.1. Réunion publique du 19 décembre 2016 
 
La réunion à présenté les thèmes suivants : 

- l’analyse démographique de la commune 
- les questions d’habitat 
- l’activité économique 
- l’historique du POS 
- les servitudes d’utilité publique présentes sur le territoire 
- les opérations d’aménagement 
- le potentiel constructible issu du POS 
- la consommation d’espace par l’urbanisation de 1981 à 2015 
- les problématiques liées à l’habitat diffus en zone agricole 
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- l’activité agricole 
- le réseau d’alimentation en eau potable 
- le réseau d’assainissement des eaux usées 
- les questions relatives à la protection de l’environnement 
- les perspectives d’évolution démographique et leurs besoins fonciers à l’horizon 2030 définies 

par le PADD 
- les objectifs chiffrés de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain 
- les orientations prises dans le cadre du PADD en prenant le temps de les expliciter et de les 

détailler 
 
Les participants ont posé des questions portant sur : 
 

 Qu’est-ce qu’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) ? 
 
Réponse apportée par la commune : Il s’agit d’un document de planification et d'urbanisme qui définit 
les grandes orientations d'aménagement pour un territoire donné, et pour le long terme (réflexion pour 
les 15 à 20 ans à venir). Il aborde notamment les thèmes de l'habitat, du développement économique, 
touristique, commercial, des déplacements, de la préservation de l'agriculture, des paysages, des 
corridors biologiques. La commune est concernée par le SCOT du pays d’Apt, qui sera prochainement 
applicable, et le projet de PLU doit être compatible avec le SCOT. 
 

 Il n’est pas prévu d’extension de l’urbanisation. Pourquoi faire un PLU ? 
 
Réponse apportée par la commune : tout d’abord, le PLU permet à la commune de « garder la main » 
sur son développement futur. A partir de mars 2017, en l’absence de PLU, c’est le Règlement 
National d’Urbanisme qui s’applique (tous les permis de construire seront délivrés avec un avis 
conforme du Préfet). 
D’autre part, les documents d’urbanisme doivent prendre en compte les différentes lois (Grenelle, 
ALUR, etc.) qui posent comme principe de base de limiter la consommation de l’espace, l’étalement 
urbain et préserver le potentiel agricole des terres. Dans ce contexte, la commune doit privilégier le 
comblement des espaces en « dents creuses » avant de consommer de nouveaux espaces. 
 

 Est-il envisagé des extensions de réseau d’assainissement à la gare de Mollégès? 
 
Réponse apportée par la commune : Non, l’assainissement est présent sur la zone urbaine 
uniquement. Pour le reste, il s’agit d’assainissement non collectif avec contrôle du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC). 
 

3.4.2. Réunion publique du 27 juin 2017 
 
Après avoir rappelé les différentes étapes dans l’élaboration du PLU et explicité l’étape à laquelle 
nous étions à cette période (phase d’étude), la réunion présenta et aborda les thèmes suivants : 

- rappel synthétique du PADD 
- les principes d’un plan de zonage 
- les différents types de zones présentes avec leur surface 
- le plan de zonage (dont un carte qui zoom sur la surface urbanisée de la commune) 
- les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
- le potentiel constructible du POS 

 
Les participants ont posé des questions portant sur : 
 

 Les emplacements réservés concernant les voiries 
 
Réponse apportée par la commune : la commune souhaite d’une part améliorer la circulation dans le 
village par l’élargissement de certaines voiries et d’autre part créer de nouvelles voies en périphérie 
de la zone urbanisée pour faciliter les déplacements entre les différentes départementales sans 
encombrer le trafic dans le centre village. 
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 La réglementation en zone agricole 

 
Réponse apportée par la commune : seules sont autorisées les constructions nécessaires à 
l’exploitation agricole. Concernant l’agrotourisme, cette possibilité est prévue de manière encadrée 
(de préférence dans les volumes existants). D’autre part, le projet de PLU prévoit d’autoriser une 
extension encadrée des habitations existantes et leurs annexes. 
 

 Les logements sociaux 
 
Réponse apportée par la commune : la commune n’a pas d’obligation légale de construire des 
logements sociaux. Toutefois, au niveau de l’Agglomération, il pourrait avoir des obligations. 
La commune a réalisé un programme de logements sociaux à coté du centre de secours. 
 

 La conséquence du développement futur de la commune sur les équipements scolaires 
 
Réponse apportée par la commune : si le besoin se fait ressentir, des classes supplémentaires seront 
créées. Un emplacement réservé est institué dans le projet de PLU pour des équipements scolaires à 
proximité de ceux existants. 
 

 Le devenir du site OMAG 
 
Réponse apportée par la commune : à ce jour, il n’y a pas de projet. Le projet de PLU permet un 
maintien des bâtiments d’activités existants ou une mutation vers une vocation d’habitat. 
 

 Un jeune agriculteur s’installe, peut-il avoir un logement ? 
 
Réponse apportée par la commune : le pétitionnaire devra démontrer que son activité agricole est 
viable économiquement et de la nécessité d’être sur place. Il faut au moins 4, 5 ans d’exploitation. 
 

 Conséquence du développement de la commune en terme de pluvial 
 
Réponse apportée par la commune : le projet de règlement du PLU prévoit des règles de gestion des 
eaux pluviales. D’autre part, tous projets de plus d’un hectare est soumis à un dossier « loi sur l’eau ». 
 

3.4.3 Réunions de quartier concernant le devenir des zones NB du POS 
 
Trois réunions avec les différents propriétaires relatives aux zones NB ont été faites : 

- le mardi 28 juin 2016 pour la zone NB1 avec à l'unanimité le choix de passer en zone à 
urbaniser opérationnelle (1AUD) avec une bande de 40 mètres le long des axes de 
communication en zone urbaine UB du fait de la présence des réseaux et des accès, 

- le mardi 5 juillet 2016 pour la zone NB2 avec à l'unanimité le choix de passer en partie en 
zone à urbaniser opérationnelle 1AUD (pour la partie non bâtie) et en partie en zone naturelle 
N (pour la partie bâtie sous la forme d’un habitat non raccordée au réseau d’assainissement 
collectif) avec de 40 mètres le long des axes de communication en zone urbaine UB du fait de 
la présence des réseaux et des accès, 

- le jeudi 30 juin 2016 pour la zone NB3 avec à l'unanimité le choix de passer en zone naturelle 
(N) avec une bande de 40 mètres le long des axes de communication en zone urbaine UB du 
fait de la présence des réseaux et des accès. 

 
3.5. Les courriers adressés à la Mairie et le registre de concertation 

 
3.5.1. Registre de concertation 

 
Aucune remarque n’a été formulée dans le registre de concertation. 
 

3.5.2. Courriers 
 
Aucun courrier n’a été reçu à la Mairie de Mollégès. 
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4. Conclusion 
 
L’ensemble des actions de concertation définies par la délibération du 03 juillet 2014 a bien été mis en 
œuvre et cela, tout au long de la phase étude. 
 
Elles ont permis aux habitants et à toute personne intéressée qui souhaitaient des informations 
précises sur le projet de PLU au cours des différentes phases, de les obtenir. 
Elles ont permis à tous ceux qui voulaient s’exprimer de le faire soit oralement soit par écrit et en 
utilisant tous les supports et les modes de transmission dont disposent les particuliers. 
Ces mesures de concertation ont permis de mieux appréhender les préoccupations et les attentes des 
habitants, puis d’intégrer  les remarques pouvant être satisfaites sans qu’il soit porté atteinte aux 
objectifs de la procédure. 
 
Le bilan de cette concertation est donc positif. 
 
 



DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE  Conseillers en exercice : 23 

ARRONDISSEMENT D’ARLES    Présents   : 16 

COMMUNE DE MOLLEGES    Votants   : 16 

Votes pour   : 16 

        Votes contre   :   0   

Abstentions   :   0 

 

 

Séance du 9 février 2017 

Date de convocation 3 février 2017 

Objet : Complément à la délibération du conseil municipal du 3 juillet 2014 portant 

révision du Plan d’Occupation des Sols valant élaboration du Plan Local d’Urbanisme et 

fixant les modalités de la concertation. 

 

N°2017-02-09-11 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’an deux mille dix-sept et le neuf février à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la 

Commune de Mollégès, régulièrement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance ordinaire 

du mois de février sous la présidence de Monsieur Maurice BRES, Maire. Madame Guylaine 

PEYTIER a  été élue secrétaire de séance. 

 

Présents : Tous les Conseillers Municipaux à l’exception de Serge MARUZZO, André 

BREGUIER, Marion PITRAS, Benoît FABRE, Marie-José COSTE, Gilles CASTEAU et 

Sandrine DESSAUD,  
  

Monsieur le Maire expose que l’élaboration du POS de la commune de Mollégès a été 

approuvée le 13 mars 1981 et a fait l'objet d’une révision approuvée le 30 juin 1995. Il a fait 

l’objet depuis de plusieurs modifications et révisions simplifiées. Celui-ci ne répondant plus 

sur certains secteurs aux exigences actuelles de l’aménagement spatial du territoire, il est donc 

opportun pour la commune de réviser le POS et donc d’élaborer le PLU afin de redéfinir 

l’affectation des sols et réorganiser l’espace communal. La commune a prescrit la révision du 

POS valant élaboration du PLU et fixé les modalités de concertation par délibération du 

conseil municipal du 03 juillet 2014. 

 

L’élaboration du PLU constitue l’expression du projet urbain de la commune dans toutes ses 

composantes avec la préservation et la mise en valeur du patrimoine, des espaces agricoles et 

naturels et du cadre de vie. 

 

Compte tenu de l’avancée des études et afin de tenir compte des impératifs réglementaires, la 

municipalité entend préciser les objectifs poursuivis dans le cadre de la révision du POS 

valant élaboration du PLU, il convient de compléter la délibération du 03 juillet 2014. 

 

Les objectifs poursuivis pendant l'élaboration du plan local d'urbanisme sont : 

 Conserver l’attractivité du village, poursuivre la valorisation du patrimoine bâti, 

conforter les commerces et services de proximité. 

 Maintenir un taux de croissance acceptable pour la commune en compatibilité avec les 

orientations du SCOT du Pays d’Arles en cours d’élaboration. 

 Mobiliser les disponibilités foncières dans le tissu urbain existant. 

 Prendre en considération les possibilités de mutation d’espaces bâtis (activités vers 

habitat par exemple). 
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 Proposer une offre de logements diversifiée permettant un parcours résidentiel sur la 

commune. 

 Permettre le développement d’une opération d’aménagement à vocation d’habitat 

d’initiative communale sur le secteur « Clos Chabaud ». 

 Valoriser les pôles d’activités existants. 

 Poursuivre la requalification des entrées de village et favoriser les déplacements doux. 

 Mettre en adéquation les réseaux avec le projet communal notamment en améliorant le 

dispositif de traitement des eaux usées. 

 Promouvoir les énergies renouvelables notamment au travers d’un projet de parc 

photovoltaïque. 

 Préserver le potentiel agricole en limitant la consommation de l’espace. 

 Protéger les éléments caractérisant la trame verte et bleue notamment les cours d’eau 

et canaux. 

  

Le Conseil municipal oui son rapporteur et après en avoir délibéré,  

 

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L.153-1 et suivants, R.153-1 à R.153-22 

relatifs aux plans locaux d'urbanisme, 

Vu la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) du 13 Décembre 2000 et la loi UH 

(Urbanisme – Habitat) du 3 Juin 2003 modifiant le code de l’urbanisme, 

Vu la Loi pour l’Accès au Logement et un urbanisme rénové du 24 Mars 2014 (Loi ALUR), 

Vu la délibération en date du 03 juillet 2014 prescrivant la révision du plan d'occupation des 

sols valant élaboration du plan local d'urbanisme et fixant les modalités de la concertation. 

 

Considérant qu’il y a lieu de compléter la délibération sus visée et de préciser les objectifs,  

 

Complète ladite délibération en précisant que les objectifs poursuivis pendant l'élaboration du 

plan local d'urbanisme sont notamment :  

 

 Conserver l’attractivité du village, poursuivre la valorisation du patrimoine bâti, 

conforter les commerces et services de proximité. 

 Maintenir un taux de croissance acceptable pour la commune en compatibilité avec les 

orientations du SCOT du Pays d’Arles en cours d’élaboration. 

 Mobiliser les disponibilités foncières dans le tissu urbain existant. 

 Prendre en considération les possibilités de mutation d’espaces bâtis (activités vers 

habitat par exemple). 

 Proposer une offre de logements diversifiée permettant un parcours résidentiel sur la 

commune. 

 Permettre le développement d’une opération d’aménagement à vocation d’habitat 

d’initiative communale sur le secteur « Clos Chabaud ». 

 Valoriser les pôles d’activités existants. 

 Poursuivre la requalification des entrées de village et favoriser les déplacements doux. 

 Mettre en adéquation les réseaux avec le projet communal notamment en améliorant le 

dispositif de traitement des eaux usées. 

 Promouvoir les énergies renouvelables notamment au travers d’un projet de parc 

photovoltaïque. 

 Préserver le potentiel agricole en limitant la consommation de l’espace. 

 Protéger les éléments caractérisant la trame verte et bleue notamment les cours d’eau 

et canaux. 

 

Précise que les autres points de la délibération du 3 juillet 2014 restent inchangés notamment 

les modalités de concertation avec la population, 
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Dit que conformément à l’article R.153-21 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération 

fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois, d’une mention dans un journal diffusé 

dans le département. 

 

Prend acte que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au Préfet 

et de l’accomplissement de l'ensemble des mesures de publicité, la date à prendre en compte 

pour l'affichage étant celle du premier jour où il est effectué. 

 

Elle sera également transmise : 

 

- aux Présidents du Conseil Régional et du Conseil Départemental, 

- au Président de l’Association du Pays d’Arles chargé du SCOT, 

- au Président de la CARAD, 

- aux Présidents de la Chambre de Commerce et d'Industrie, de la Chambre des 

Métiers et de la Chambre d'Agriculture,  

- aux Maires des communes limitrophes  

 

Conformément aux articles R 123-25 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération fera 

l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, d’une mention dans un journal diffusé dans 

le département. 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus, 

Ont signé au registre les membres présents.        

 

 

         A Mollégès le 9 février 2017 

          
 

Maurice BRES 
Maire de Mollégès 
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     MAIRIE DE MOLLÉGÈS 

                  13940       
 
           Téléphone : 04 90 95 03 51 

            Télécopie : 04 90 95 10 81 

     E-mail : mairie-molleges@wanadoo.fr   

 

Compte-rendu du débat du Conseil municipal sur le  

Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

Séance du 9 novembre 2016 

 

1 – Présentation du PADD 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal la délibération en date du 3 juillet 2014 qui a prescrit 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme – (révision du POS valant transformation en PLU). Conformément 
à l’article L.153-12 du Code de l’urbanisme, Le Conseil municipal a débattu des orientations générales du 
PADD lors de sa séance du 9 novembre 2016. 

Monsieur Vernier du Cabinet d’urbanisme LACROZE, en charge de ce dossier, a présenté le PADD sur un 
support diaporama de vidéo projection. 

Le débat a eu lieu durant la présentation. Les échanges ont été les suivants : 

- Christine FABRIGOULE : à l’avenir la densité des constructions sera la même partout. 

Réponse de M. le Maire : Non elle sera différente car sur les parcelles déjà construites elle sera inférieure 
que sur les parcelles qui seront bâties suivant les règles du PLU. 

- Serge MARUZZO : avec le  PLU comme il n’y aura plus de surface minimale, les divisions seront 
anarchiques et la densité est donc imprévisible. 

Réponse de M. le Maire : c’est avec le règlement qui sera élaboré que nous pourrons encadrer les 
possibilités de construire. La règlementation va notamment permettre de limiter l’emprise au sol. Les accès 
aux voiries et réseaux vont conditionner les autorisations. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 

ARRONDISSEMENT D'ARLES 

 
A Mollégès le 9 novembre 2016 



- Vincent FAURE : Est-il vrai que les propriétaires qui auront des terrains constructibles seront obligés de 
construire ? 

Réponse de M. le Maire : Non chacun est libre de construire ou pas sur sa propriété. 

- Vincent FAURE : Est-il vrai qu’avec le PLU il n’y aura plus que 2 zonages ? 

Réponse de M. le Maire : Non avec le PLU il y aura 4 types de zones – zone urbanisée – zone à urbaniser (1 
et 2) – zone naturelle – zone agricole. 

Jean-François RIGAT : Il est impossible de prévoir la densité de construction, ainsi que la surface qui sera 
consommée. 

Réponse de M. le Maire : Le diagnostic qui a été élaboré permet de faire ces projections.  

Alain CHAPELLE : Les propriétaires de parcelles de 3000 m2 pourront faire plusieurs maisons. 

Réponse de M. le Maire : Cela dépend de la zone dans laquelle vont se situer ces parcelles, zone urbanisée, à 
urbaniser, agricole ou naturelle. 

Monsieur le Maire : Il est légitime de la part du Conseil municipal de s’inquiéter des conséquences du 
nouveau zonage sur le devenir de notre village.  

Jean-Pierre POUDEVIGNE : Pourquoi cette réunion alors que l’on ne peut pas répondre précisément à 
toutes nos questions ? 

Réponse de M. le Maire : Ce soir nous débattons du PADD. Ce document donne les orientations générales 
de notre futur PLU. 

Virginie RICCI : Quand notre PLU sera-t-il opposable ? 

Réponse de M. le Maire : Le PLU sera peut-être opposable fin 2017. Cela signifie que la date limite prévue 
par la loi ALUR (loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) qui est fixée au 26 mars 2017,  
sera dépassée. A partir de cette date et jusqu’à l’opposabilité de notre PLU, nous devrons appliquer le 
Règlement National d’Urbanisme. De plus, pendant cette période, c’est un avis conforme à celui du Préfet 
qui sera délivré pour les autorisations relatives au droit des sols. 

Jean-François RIGAT : Les zones NB sont-elles des friches ? 

Réponse de M. le Maire : Non il s’agit de zones d’habitat diffus. 

Jean-François RIGAT : Tout le réseau d’irrigation passe à l’Est de la Commune il faut en tenir compte pour 
la projection du pluvial. 

Réponse de M. le Maire : Il est à noter que l’ensemble des travaux que nous avons réalisé sur le réseau 
pluvial a éliminé les problèmes récurrents. 

Marie-Ange CAZEAU : Quelle est la parcelle sur laquelle il est envisagé de positionner une orientation 
d’aménagement sportif ? 

Réponse de M. le Maire : Il s’agit de parcelles situées à l’Est de la ZAC du Clos Chabaud de l’autre côté du 
chemin du Mas Créma. 

Jean-François RIGAT : La classification des canaux ne va-t-elle pas poser des problèmes pour leur 
entretien ? 



Réponse de M. le Maire : La classification en fioles d’arrosage permettra cet entretien sans contrainte. 

Jean-Pierre POUDEVIGNE : En raison des objectifs de densification que l’on nous impose, en quinze ans, 
le nombre d’enfants va doubler dans nos écoles. 

Réponse de M. le Maire : Non cette évaluation est erronée. Le coefficient de 1.2 d’augmentation de la 
population projetée pour les 15 années à venir (conforme à celui du SCOT) est le même que celui constaté 
sur la commune durant les 15 dernières années. Le nombre d’enfants dans nos écoles va au maximum croître 
de la même façon. 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a d’autres interrogations et déclare que le débat du PADD est clos. 

 

 








